
LA SEUNION l$,INNIELLE, ETC. 6'

terme d'office des gouverneurs, (le trois à cinq ans, et d'aug-
menter le salaire du régistraire de $Soo.oo -à $i 200.oo.

Résolu à l'inanimité que le collège fasse présenter à la
prochaine session de la législature un bill lui lermettant
d'amencler l'acte médical, et de fixer la longueur (les études
à cinq ans au lieu de quatre.

Il est résolu aussique le Collège des Iédecins Chirurgiens
approuve les vœeux suivant, émis par l'Association des Mé-
decins de langue française de l'Amérique du Nord, lors de
soui dernier congrès : i4 loi permettant au conseil d'hygiène
de la P . (le faire faire l'inspection médicale (les écoles, 20

la fondation par le gouvernement fédéral d'un institut pour
la fabrication (les sérums. ." la vulgarisation des notions
léinentaires de médecine et d'hygiène infantiles dans les

écoles. 40 la fondation d'établissementspour l'hospitalisation
et le traitement des enfants arrièrés, des épileptiques et des
alcooliques. 5', la réforme de l'expertise médico-légale dans
cette province. Vii l'importance de ces vSux et l'urgenice
qu'il y a de les présenter sous les couleurs les plus favo-
rables aux autorités, auxquelles ils sont adressés. Le secré-
taire du collège est chargé de transmettre cette résolution
le plutôk possible au bureau (le l'Association des médecins
delangue française de l'Amérique du Nord, et de lui offrir,
son entier concours pour presser, autant que faire se peut
la solution de ces différentes questions.

L'étude de la refonte de notre loi médicale est retardée

jusqu'a l'assemblée prochaine, elle sera naturellement in-
fluencée par l'entente que nous osons espérer entre les Uni-
versités et le Collège, et qui permettra à ce dernier. de con-
troler tout-à-fait l'entrée dans la profession.

Somme tout, nos nouveaux gouverneurs se sont mis réso-
luinent à l'oeuvre et paraissent s'être taillé une somme assez
importante de bon ouvrage.
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